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Partager 4 matinées de formation avec nos experts et
échanger entre pairs

Responsables comptables -
Directeurs comptables - Chefs de
missions et collaborateurs en
cabinet d'expertise comptable -
Experts-comptables - Toute
personne en charge de
l'établissement des comptes sociaux

Avoir de bonnes connaissances
comptables et fiscales et une
expérience de la clôture comptable

Lien permanent avec nos experts :
responsables des formations et
intervenants

Un accès à un mémento numérique
de votre choix parmi 3 sélections

Documentation complète des
thèmes d'actualité présentés mis à
disposition sur l'espace
pédagogique (fiches pratiques,
modèles Cerfa, BOI, FAQ, notices,
rapports...)

Code

1138
Durée

4 x 3 heures
30

Tarif Inter*

2 110 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Évolution de la réglementation comptable française (ANC)
et de la doctrine via les travaux et interprétations de la
commission des études comptables de la CNCC et du
Conseil national de l'ordre des experts-comptables (CNOEC)

Suivi de la législation, de la réglementation et des décisions
jurisprudentielles en fiscalité :

Analyse de toute disposition comptable, fiscale ou juridique
ayant un impact sur l'établissement des comptes annuels

Les thèmes traités au cours de ces matinées sont déterminés en fonction de
l'actualité et de l'intérêt particulier des participants pour des sujets spécifiques

Club des Responsables comptables et
financiers


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre

.

Objectifs pédagogiques

Analyser les nouveautés comptables, fiscales et juridiques et leurs impacts
sur les comptes sociaux

.

Mettre en œuvre les évolutions de la réglementation au sein de son
organisation

.

Anticiper les changements à venir et s'y préparer.

Programme de la formation

Analyser les principales évolutions législatives ou
réglementaires impactant la clôture des comptes et
en déduire les actions à mener au sein de la direction
comptable

Impôts sur les bénéfices (IS).
Contribution économique et territoriale.
TVA.
Autres obligations déclaratives.

Déroulé-type d'une matinée

Tour d'horizon de toute l'actualité fiscale, comptable et juridique du trimestre
: analyse des nouveautés, les informations à retenir, les clés pour les mettre
en pratique dans l'entreprise

.

Examen approfondi de thèmes majeurs sélectionnés par les participants : la
facturation électronique, les retraitements des écarts de change, le
traitement comptable et fiscal des locations longue durée, les états
financiers et annexes 2023...

.

Exemples des points traités au cours des sessions 2023.
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Les privilèges exclusifs
Abonnement à un mémento numérique primo des Editions Francis Lefebvre /
Lefebvre Dalloz, parmi 3 sélections, pour toute participation aux 4 matinées de
l'année
Un lien permanent avec nos experts : responsables des formations et
intervenants
Un groupe restreint de participants partageant les mêmes centres d'intérêt
pour favoriser les interactions
L'accès à notre espace pédagogique en ligne
Un cocktail en fin de Club pour développer votre réseau professionnel
NB : Remplacement possible en cas d'indisponibilité et possibilité de rejoindre
le Club en cours d'année (nous consulter)

espace participant :

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Actualité comptable : Traitement des cadeaux avec prélèvements sur
stocks, management fees et abandon de créance, dépôts à terme, impact
de la réforme des retraites sur les comptes sociaux, modernisation des états
financiers, valorisation de l'actif net et réforme de la PPV, prix de transfert et
contrôle

.

Actualité fiscale : Acomptes et incidences sur le traitement de la TVA, régime
mère-fille et crédit d'impôt étranger, LF2023 aménagements techniques des
factures, jurisprudences, calendrier de la facturation électronique,
principales mesures de la loi de finances 2024 pour les entreprises, lutte
contre la fraude aux finances publiques, délit lié à la facilitation de la fraude
fiscale

.

Rappel des points clés pour la clôture des comptes 2023.
Thématiques spécifiques : mise en œuvre de la facturation électronique,
l'obligation de e-reporting, points d'attention pour l'arrêté des comptes
consolidés.

.

Parmi nos formateurs

Christine Burriau-Natouri

Christine BURRIAU-NATOURI,
Expert-comptable
Diplômée de l’IEP d’Aix en Provence puis diplômée
d’expertise comptable en 2002, elle a plus de 28 ans
d’expérience en audit, contrôle interne, gestion de projets
de mise en place de systèmes comptables et de gestion.
Après une expérience chez PwC et Deloitte, elle a créé sa
structure en 2003 et accompagne également les
entreprises en tant que conseil en gestion de patrimoine.
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